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Unification des études de kiné
Aujourd'hui, deux tiers des étudiants qui se destinent
au métier de kiné sont inscrits dans une haute école
et un tiers à l'université. Lecursus va être unifié.

Attendue ~epuis plu~ieurs ment, l~ réf?rme/ devrait :'a~pli-
mois, la reforme des etudes quer des 1annee academlque
de kinésithérapie a été 20I9-2020.

adoptée hier en première lecture Le nouveau cursus sera assuré
par le gouvernement de la Fédé- en co-diplômation par les univer-
ration Wallonie-Bruxelles. Elle sités et les Hautes écoles. Les for-
vise à mettre fin à la double fi- mations seront organisées dans
lière actuelle, source de concur- six villes de la Fédération, à sa-
rence entre universités et Hautes voir à Bruxelles, Charleroi, Libra-
écoles. mont, Liège, Louvain-La-Neuve
La réforme offrira à tous les fu- et Tournai, et ce dans le respect
turs kinésithérapeutes un même des volontés de collaboration ex-
cursus articulé autour d'une for- primées par les établissements,
mation de base renforcée par une selon le ministre. Cela permettra
spécialisation professionnelle de maintenir une proximité géo-
particulière. Ces études passe- graphique dans l'organisation de
ront en conséquence de 4 à 5 an- la formation, ainsi que de conser-
nées de formation. ver au maximum le personnel

«Cette réforme prend pleinement, ••.
en considération l'évolution du mé- La reforme offrira a
tier, lefait par.e~e:np!e que de plus tous les futurs kinés
en plus de kinesltherapeutes tra-
vaillent en équipe, mais aussi les un même cursus
avancées scientifiques, médicales et • 1 ' d'
techniques qui font de cette forma- artlcu.e auto ur une
tion une formation exigeante et en formation de base.
perpétuelle évolution », fait valoir
le ministre de l'Enseignement
supérieur, Jean-ClaudeMarcourt. dans chaque établissement.
Dès 2019-2020 Aujourd'hui, deux tiers des étu-

diants qui se destinent au métier
Pour autant que le texte soit de kinésithérapeute sont inscrits
adopté rapidement par le Parle- dans une Haute école et un tiers

dans une université. À l'avenir,

les futurs étudiants seront for-
més en Haute école pour certains
cours, et au sein d'une université
pour d'autres.
Ces dernières seront toutefois
considérées comme les établisse-
ments « référents ». Consé-
quence : les futurs étudiants de-
vront tous payer les droits
d'inscription qui s'appliquent
aux universités. Ceux-ci sont
près de deux fois plus élevés
qu'en Hautes écoles.
La réforme va engendrer une
perte du nombre de crédits orga-
nisés par les Hautes écoles, prin-
cipalement pendant la période
qui s'étend de l'entrée en vigueur
du décret jusqu'à la première or-
ganisation de la dernière année
supplémentaire (60 crédits).
Cette perte pour les Hautes éco-
les sera toutefois compensée par
une « ristourne» des universités.
Celle-ci sera calculée sur base du
coût réel des unités d'enseigne-
ment prises en charge par cha-
cun des partenaires. Des subven-
tions temporaires à hauteur de 9
millions d'euros seront aussi oc-
troyées aux Hautes écoles entre
2019 et 2022 pour assurer la tran-
sition .•
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